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Recommandation UIT-T L.1500 

Cadre pour les technologies de l'information et de la communication et 

l'adaptation aux effets des changements climatiques 

 

 

Résumé 

La Recommandation UIT-T L.1500 décrit un cadre pour les technologies de l'information et de la 

communication (TIC) et l'adaptation aux effets des changements climatiques. Ce cadre jette les bases 

de l'élaboration des Recommandations suivantes:  

– La Recommandation UIT-T L.1501 concernant les possibilités d'utilisation des TIC par les 

pays pour s'adapter aux effets des changements climatiques. Cette Recommandation établira 

aussi un cadre et une liste de contrôle à utiliser par les pays pour intégrer les TIC dans leurs 

stratégies nationales d'adaptation aux changements climatiques. Des exemples de listes de 

contrôle, de cas d'utilisation, de bonnes pratiques, de lignes directrices, de points à prendre en 

considération, etc. seront ajoutés le cas échéant.  

– Une future Recommandation concernant les possibilités d'adaptation de l'infrastructure 

des TIC aux effets des changements climatiques. Cette Recommandation fournira un 

ensemble de lignes directrices, d'exigences et de bonnes pratiques à prendre en compte lors de 

l'exploitation, de la maintenance, de la modernisation et de l'amélioration de l'infrastructure 

existante des TIC et lors de la planification, de la conception et de l'élaboration de projets, de 

biens, de réseaux et de services liés aux TIC en vue de l'adaptation aux effets des changements 

climatiques. Des exemples de listes de contrôle, de cas d'utilisation, de bonnes pratiques, de 

lignes directrices, de points à prendre en considération, etc. seront ajoutés le cas échéant. 

– Une future Recommandation concernant les possibilités d'utilisation des TIC par les villes pour 

s'adapter aux effets des changements climatiques. Cette Recommandation établira aussi un cadre 

et une liste de contrôle à l'intention des autorités municipales pour les aider à mettre en œuvre 

des solutions basées sur les TIC dans les stratégies d'adaptation des villes aux changements 

climatiques. Des exemples de listes de contrôle, de cas d'utilisation, de bonnes pratiques, de 

lignes directrices, de points à prendre en considération, etc. seront ajoutés le cas échéant. 
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AVANT-PROPOS 

L'Union internationale des télécommunications (UIT) est une institution spécialisée des Nations Unies dans le 

domaine des télécommunications et des technologies de l'information et de la communication (ICT). 

Le Secteur de la normalisation des télécommunications (UIT-T) est un organe permanent de l'UIT. Il est chargé 

de l'étude des questions techniques, d'exploitation et de tarification, et émet à ce sujet des Recommandations 

en vue de la normalisation des télécommunications à l'échelle mondiale. 

L'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT), qui se réunit tous les quatre ans, 

détermine les thèmes d'étude à traiter par les Commissions d'études de l'UIT-T, lesquelles élaborent en retour 

des Recommandations sur ces thèmes. 

L'approbation des Recommandations par les Membres de l'UIT-T s'effectue selon la procédure définie dans la 

Résolution 1 de l'AMNT. 

Dans certains secteurs des technologies de l'information qui correspondent à la sphère de compétence de 

l'UIT-T, les normes nécessaires se préparent en collaboration avec l'ISO et la CEI. 

 

 

 

NOTE 

Dans la présente Recommandation, l'expression "Administration" est utilisée pour désigner de façon abrégée 

aussi bien une administration de télécommunications qu'une exploitation reconnue. 

Le respect de cette Recommandation se fait à titre volontaire. Cependant, il se peut que la Recommandation 

contienne certaines dispositions obligatoires (pour assurer, par exemple, l'interopérabilité et l'applicabilité) et 

on considère que la Recommandation est respectée lorsque toutes ces dispositions sont observées. Le futur 

d'obligation et les autres moyens d'expression de l'obligation comme le verbe "devoir" ainsi que leurs formes 

négatives servent à énoncer des prescriptions. L'utilisation de ces formes ne signifie pas qu'il est obligatoire de 

respecter la Recommandation. 

 

 

 

DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

L'UIT attire l'attention sur la possibilité que l'application ou la mise en œuvre de la présente Recommandation 

puisse donner lieu à l'utilisation d'un droit de propriété intellectuelle. L'UIT ne prend pas position en ce qui 

concerne l'existence, la validité ou l'applicabilité des droits de propriété intellectuelle, qu'ils soient revendiqués 

par un membre de l'UIT ou par une tierce partie étrangère à la procédure d'élaboration des Recommandations. 

A la date d'approbation de la présente Recommandation, l'UIT n'avait pas été avisée de l'existence d'une 

propriété intellectuelle protégée par des brevets à acquérir pour mettre en œuvre la présente Recommandation. 

Toutefois, comme il ne s'agit peut-être pas de renseignements les plus récents, il est vivement recommandé 

aux développeurs de consulter la base de données des brevets du TSB sous http://www.itu.int/ITU-T/ipr/. 

 

 

 

 UIT 2019 

Tous droits réservés. Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite, par quelque procédé que ce 

soit, sans l'accord écrit préalable de l'UIT. 

http://www.itu.int/ITU-T/ipr/
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Introduction 

Les technologies de l'information et de la communication (TIC) offrent des produits et services 

innovants qui transforment nos modes de vie. Parallèlement, elles permettent à d'autres secteurs, tels 

que l'industrie manufacturière, la logistique, la construction et les réseaux électriques, de se 

développer et de fonctionner plus efficacement.  

Toutefois, les effets néfastes des changements climatiques constituent une menace pour le 

développement et la durabilité du secteur des TIC et des secteurs d'activité qui en dépendent. Pour 

assurer cette durabilité, il est important de mettre au point des stratégies d'adaptation aux effets des 

changements climatiques. Plusieurs domaines d'action essentiels doivent être pris en compte dans 

l'élaboration de stratégies concernant les TIC et l'adaptation aux changements climatiques, parmi 

lesquels l'élaboration de politiques et la mise en place de structures et de processus appropriés. Au 

niveau sectoriel, des stratégies adaptées aux spécificités de chaque secteur doivent être élaborées pour 

garantir le développement durable face à la variabilité du climat et aux changements climatiques.  

Par conséquent, les TIC ont un rôle stratégique à jouer pour garantir la capacité d'adaptation des autres 

secteurs aux effets des changements climatiques. De plus, ces technologies elles-mêmes sont 

vulnérables aux effets des changements climatiques, et une évolution stratégique doit s'opérer pour 

adapter l'infrastructure à ces changements. Cette évolution peut se faire à différents niveaux, à savoir 

aux niveaux international, national, sectoriel et local, comme indiqué dans la Figure 1.  

L.1500(14)_F01

Cadre pour les TIC et l'adaptation aux changements climatiques

Au niveau international

Utiliser les TIC 

pour aider les pays 
à s'adapter aux effets

 des changements 
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Adaptation
grâce aux TIC

Adaptation des TIC

Résilience de 
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  éclairées
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• Gestion des catastrophes
• Éducation
• Énergie
• Infrastructure de transport
• Pauvreté
• Hébergement

Contenu

 

Figure 1 – Cadre pour les TIC et l'adaptation aux changements climatiques1  

Compte tenu des différences en termes d'approche stratégique entre les divers niveaux, ainsi qu'entre 

le secteur des TIC et les autres secteurs, il est nécessaire de disposer de plusieurs stratégies 

d'adaptation qui soient propres au secteur des TIC et utilisables par les pays. 

____________________ 

1  Cette figure est basée sur le Rapport UIT-T [b-UIT-T Ghana Case Study] "Information and communication 

technologies (ICTs) and climate change adaptation and mitigation: The case of Ghana 2012" (2012). 
http://www.itu.int/dms_pub/itu-t/oth/4B/01/T4B010000020001PDFE.pdf. 
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Recommandation UIT-T L.1500 

Cadre pour les technologies de l'information et de la communication 

et l'adaptation aux effets des changements climatiques  

1 Domaine d'application 

La présente Recommandation décrit un cadre pour l'utilisation des TIC aux fins de l'adaptation aux 

effets des changements climatiques. Elle définit la portée des trois Recommandations qui seront 

publiées ultérieurement au titre de ce cadre.  

La présente Recommandation ne propose pas de stratégies ou de bonnes pratiques en matière 

d'adaptation aux changements climatiques, lesquelles seront l'objet des Recommandations élaborées 

ultérieurement au titre de ce cadre.  

2 Références 

Aucune. 

3 Définitions 

3.1 Termes définis ailleurs 

La présente Recommandation utilise les termes suivants définis ailleurs: 

3.1.1 changement climatique [b-GIEC 2007] et [b-GIEC SPM]: Ce terme désigne toute variation 

du climat qui se produit au fil du temps, qu'elle soit due à la variabilité naturelle ou à l'activité 

humaine. Le Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC) utilise cette 

définition relativement vaste: "Variation de l'état du climat, que l'on peut déceler (p. ex., au moyen 

de tests statistiques) par des modifications de la moyenne et/ou de la variabilité de ses propriétés et 

qui persiste pendant une longue période, généralement pendant des décennies ou plus. Les 

changements climatiques peuvent être dus à des processus internes naturels, à des forçages externes 

ou à des changements anthropiques persistants dans la composition de l'atmosphère ou dans 

l'utilisation des terres". 

Le GIEC établit ainsi une distinction entre les changements climatiques directement attribuables aux 

activités humaines et la variabilité du climat imputable à des causes naturelles. Dans le cadre du 

présent document, les deux définitions peuvent s'appliquer selon le contexte dans lequel s'inscrit 

l'analyse. 

3.1.2 adaptation aux changements climatiques [b-GIEC 2001]: L'adaptation aux changements 

climatiques désigne l'ajustement des systèmes écologiques, sociaux ou économiques en réponse à des 

stimuli climatiques présents ou attendus, et à leurs effets. L'adaptation consiste à modifier les 

processus, les pratiques et les structures afin de modérer les effets néfastes ou d'exploiter les 

possibilités du changement climatique. 

3.2 Termes définis dans la présente Recommandation 

Aucun. 

4 Abréviations et acronymes 

La présente Recommandation utilise les abréviations et acronymes suivants: 

CCNUCC  Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques  

GIEC  Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat  
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OMD Objectif du Millénaire pour le développement 

TIC  technologies de l'information et de la communication 

5 Adaptation aux changements climatiques 

L'atténuation des changements climatiques vise à lutter contre les causes des changements 

climatiques et à réduire ces causes, tandis que l'adaptation aux changements climatiques a pour but 

de s'adapter aux effets de ces changements en limitant les conséquences pour l'infrastructure sociale 

et en réduisant les catastrophes naturelles ou en exploitant les possibilités (une inondation peut 

entraîner une catastrophe naturelle mais aussi offrir une source d'alimentation en eau, par exemple). 

Alors que les effets des changements climatiques se manifestent à des degrés d'intensité variables à 

travers le monde, la nécessité de prendre des mesures d'ajustement et d'adaptation aux nouvelles 

conditions climatiques s'impose comme une priorité dans les programmes politiques aux niveaux 

international, national et sectoriel. Les données indiquent que les changements climatiques, tels que 

l'évolution des précipitations et des températures, ont des incidences sur les différentes composantes 

du développement que sont, notamment, la production alimentaire, les moyens de subsistance et les 

ressources financières à l'échelle locale, l'approvisionnement en eau, la santé et la prolifération des 

maladies, l'habitat humain et les migrations, produisant des effets néfastes sur les pays et les groupes 

de population qui dépendent davantage de secteurs sensibles au climat, tels que l'agriculture et les 

ressources naturelles. Les pays en développement dotés de peu de ressources et de capacités 

d'adaptation et de rétablissement après des événements climatiques sont particulièrement vulnérables 

à ces effets. Dans ces pays, les incidences des changements climatiques aggravent les défis rencontrés 

dans le cadre de la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) et posent 

des obstacles de plus sur la voie de l'élimination de la pauvreté et de la marginalisation. L'adaptation 

aux changements climatiques peut se faire sous la forme de mesures d'anticipation ou de réaction, 

spontanées ou planifiées, prises par les parties prenantes en réponse à des événements climatiques. 

Alors que les données scientifiques sur les changements climatiques prédisent une augmentation de 

la température moyenne de 2°C au XXIe siècle par rapport au niveau préindustriel, il est plus urgent 

que jamais de concevoir et de mettre en œuvre des stratégies pour modérer les effets des changements 

climatiques, y faire face et en tirer parti. 

Les mesures d'adaptation peuvent être planifiées ou spontanées et prendre de multiples formes, 

passant, par exemple, par le renforcement de l'infrastructure des TIC locale pour résister à des 

périodes de précipitations et d'inondations plus importantes, l'amélioration de la gestion des 

ressources en eau pour assurer un approvisionnement suffisant pendant la saison sèche, l'utilisation 

de variétés de graines plus résistantes et l'amélioration de la diffusion d'informations dans le cadre 

des programmes de préparation et d'intervention en cas de catastrophe. 

Au bout du compte, la gravité des effets des changements climatiques est étroitement liée aux niveaux 

d'exposition et de vulnérabilité dans un contexte donné. Aux fins de la présente Recommandation, on 

considère les effets néfastes des changements climatiques comme des catastrophes lorsqu'ils 

produisent des dégâts étendus et perturbent gravement le fonctionnement normal des communautés 

ou des sociétés. Par conséquent, la gestion des risques de catastrophe et l'adaptation aux changements 

climatiques visent particulièrement à réduire l'exposition et la vulnérabilité, tout en contribuant à 

renforcer la résilience des environnements vulnérables pour faire face aux effets des événements 

climatiques. Selon la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 

(CCNUCC), "la plupart des méthodes d'adaptation reposent d'une manière ou d'une autre sur la 

technologie, qui, dans son acception la plus large, désigne non seulement le matériel et les 

équipements, mais également diverses formes de connaissances. La promotion du développement et 

de la diffusion des technologies, des savoir-faire et des pratiques en matière d'adaptation joue un rôle 

important pour permettre et améliorer l'adaptation aux changements climatiques" [b-CCNUCC AC].  
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L'adaptation aux changements climatiques s'impose de plus en plus comme un domaine d'action 

prioritaire, en particulier dans les pays en développement qui sont en première ligne face aux effets 

des changements climatiques. Ces pays ont reconnu qu'il fallait intensifier les efforts d'adaptation afin 

de pouvoir faire face aux effets, inévitables quoiqu'incertains, de l'évolution du climat au niveau 

mondial.  

5.1 Description de la Recommandation UIT-T L.1501 sur les possibilités d'utilisation 

des TIC par les pays pour s'adapter aux effets des changements climatiques 

Cette Recommandation décrit la façon dont les pays peuvent utiliser les TIC pour s'adapter aux effets 

des changements climatiques. Elle établit aussi un cadre et une liste de contrôle à utiliser par les pays 

pour intégrer les TIC dans leurs stratégies nationales d'adaptation aux changements climatiques. 

Cette Recommandation a été conçue pour aider les pays à intégrer les TIC dans leurs stratégies 

nationales d'adaptation aux changements climatiques. Dernièrement, les effets des changements 

climatiques semblent s'être rapidement accrus. Dans certains cas, il se peut qu'il soit déjà trop tard 

pour s'adapter à ces effets en renforçant les équipements, par exemple en faisant en sorte que les 

diverses infrastructures sociales soient robustes, résilientes et durables; dans d'autres cas, il se peut 

que ce processus soit trop coûteux. Il est donc extrêmement important de faire le meilleur usage 

possible des TIC pour sauver des vies humaines et réduire au maximum les dégâts et les difficultés 

sur le plan social. Il convient d'accorder une attention particulière aux zones isolées et rurales des 

pays en développement, où l'infrastructure sociale et l'appui économique sont fragiles et où, par 

conséquent, les effets et les incidences des changements climatiques pourraient provoquer des dégâts 

plus graves que dans les villes ou dans les pays développés.  

5.2 Etudes sur les possibilités d'adaptation des TIC aux effets des changements 

climatiques  

L'UIT-T élabore actuellement une Recommandation sur la façon dont les TIC peuvent être adaptées 

aux effets des changements climatiques. Cette Recommandation fournira un ensemble de lignes 

directrices, d'exigences et de bonnes pratiques à prendre en compte lors de l'exploitation, de la 

maintenance, de la modernisation et de l'amélioration de l'infrastructure existante des TIC et lors de 

la planification, de la conception et de l'élaboration de projets, de biens, de réseaux et de services liés 

aux TIC en vue de l'adaptation aux effets des changements climatiques. 

Les événements climatiques, qui se produisent plus souvent et avec plus d'intensité, constituent une 

menace évidente pour tous les secteurs qui reposent sur une infrastructure physique. Les changements 

climatiques entraînent un risque accru de perturbation des services dans toutes les infrastructures de 

réseau, notamment les réseaux d'énergie, de transport et de télécommunication (ces effets étant 

également interdépendants, par exemple compte tenu de la dépendance du secteur des 

télécommunications vis-à-vis du réseau électrique). Les changements climatiques influeront 

vraisemblablement sur la conception des réseaux, exigeant des infrastructures plus robustes, un plus 

grand savoir-faire technique et de meilleures capacités d'ingénierie. 

5.3  Etudes concernant les possibilités d'utilisation des TIC par les villes pour s'adapter 

aux effets des changements climatiques  

L'UIT-T élabore actuellement une Recommandation concernant la façon dont les TIC peuvent aider 

les villes à s'adapter aux effets des changements climatiques. Cette Recommandation établira aussi 

un cadre et une liste de contrôle à l'intention des autorités municipales pour les aider à mettre en 

œuvre des solutions fondées sur les TIC dans les stratégies d'adaptation des villes aux changements 

climatiques. 
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Cette future Recommandation sera conçue de façon à aider les autorités municipales à intégrer les TIC 

dans leurs stratégies d'adaptation aux changements climatiques. Elle fournira un cadre pouvant être 

utilisé par les villes non seulement pour s'adapter aux changements climatiques, mais aussi pour 

renforcer leur résilience. Une liste de contrôle sera également fournie pour permettre aux responsables 

municipaux d'évaluer l'efficacité des mesures d'adaptation aux changements climatiques mises en 

place dans leur ville. 

Les villes sont le principal moteur de la croissance et du développement. Elles entraînent l'économie 

de tous les pays et produisent des richesses considérables. Toute perturbation soudaine peut avoir des 

effets néfastes sur la productivité des villes et sur les services publics et les richesses. De plus, 

l'urbanisation rapide et la croissance démographique aggraveront les effets des changements 

climatiques dans les villes. La concentration élevée de population et d'activité économique rend les 

villes particulièrement vulnérables face aux changements climatiques. Par conséquent, les villes 

doivent prendre des mesures d'ajustement et d'adaptation à l'évolution des conditions climatiques.  

L'utilisation des TIC est une condition préalable si l'on veut que l'adaptation aux changements 

climatiques porte ses fruits. Il est donc essentiel de faire la meilleure utilisation possible des outils et 

des services TIC dans les villes pour sauver des vies humaines et réduire au maximum les dégâts sur 

le plan social et les pertes économiques. 
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